
 
SYNDICAT MIXTE POUR LA COLLECTE 
ET LE TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES 
DE MOLSHEIM & ENVIRONS 

 

Séance du 09 novembre 2017 
 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU BUREAU 
 
Réunion de Bureau du 09 novembre 2017, au siège du Select’Om, à 09 h 00 
Date d’affichage du 10 novembre 2017 
 
Nombre de membres :  - en exercice  :  6 

- présents  : 6 
- votants  : 6 

 
---------------------------------------------- 

Membres présents : 
M. André AUBELE, Président 
MM. Gilbert ECK, Jean-Philippe HARTMANN, Guy HAZEMANN, Alain HUBER, Vice-Présidents 
Mme Laurence JOST, Vice-Présidente 
 

Membres excusés avec procuration :  
néant 
 

Assistaient également à la séance : 
Mme Laetitia BECK, Directrice Générale des Services 
 
 

DELIBERATION N°B086-10-2017 
 
OBJET : APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 13 OCTOBRE 2017 
 

LE BUREAU, 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 5211-1,  
L 5211-10, L 2121-23 et L 2121-9 ; 

VU la délibération N°04-01-2016 du Comité Directeur en sa séance du 9 février 2016 statuant sur les 
délégations permanentes du BUREAU et du Président ; 

 

APPROUVE sans observation le Procès-verbal des délibérations du Bureau en sa séance du  
13 octobre 2017 ; 

 
ET PROCEDE à la signature du registre des délibérations. 
 

Membres en exercice : 6 Vote à main levée : pour : 6
Membres présents : 6  contre : 0
Membres représentés : 0  abstention : 0

 
  



DELIBERATION N°B087-10-2017 
 
OBJET : ACCORD D’UN MANDAT SPECIAL A MONSIEUR ANDRE AUBELE POUR SE 

RENDRE AU SALON DES MAIRES 2017 

LE BUREAU, 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article R 2123-22-1 ; 
VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat ; 
 
CONSIDERANT que Monsieur André AUBELE, Président, se rendra au Salon des Ma ires qui se tiendra 

du 21 au 23 novembre 2017 à Paris ; 

1°	DECIDE	de conférer à Monsieur André AUBELE, Président, un mandat spécial pour le déplacement 
qu’il effectuera pour se rendre au salon des maires ; 

2°	PRECISE	que les frais exposés à l’occasion de ce mandat spécial seront remboursés sur la base des 
frais réels. 

 
Membres en exercice : 6 Vote à main levée : pour : 6
Membres présents : 6  contre : 0
Membres représentés : 0  abstention : 0

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12h 
Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits. 

 

REUNION DE BUREAU DU 09 NOVEMBRE 2017 
 

DELIBERATIONS : 
 
B086-10-2017 : APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 13 OCTOBRE 2017 
B087-10-2017 :  ACCORD D’UN MANDAT SPECIAL A MONSIEUR ANDRE AUBELE POUR SE 

RENDRE AU SALON DES MAIRES 2017 
 
 

NOM FONCTION SIGNATURE 

Monsieur André AUBELE Président 
  

Monsieur Alain HUBER Vice-Président 

Monsieur Jean-Philippe HARTMANN Vice-Président 

Monsieur Guy HAZEMANN Vice-Président 

Madame Laurence JOST Vice-Président 

Monsieur Gilbert ECK Vice-Président 
  

 


